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1 LE CONTEXTE LEGAL  

1.1 CONTEXTE 

Pour faire suite à la suppression du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) et du crédit 
d’impôt taxe sur les salaires (CITS), le gouvernement a souhaité élargir la réduction générale 
de cotisations patronales (ex-réduction Fillon). 
 
Le nouvel allégement de cotisations patronales est applicable à partir du 1er janvier 2019. 
 
 

o EXONERATION AIDE A DOMICILE 
 
L’exonération pour les structures privées d’aide à domicile est modifiée au 1er janvier 2019. 
Elle est annualisée sur le principe de l’allégement général avec une formule particulière pour 
le coefficient : 
 

𝐶 ∶  
𝑻

0,4
 𝑥 [1,6 𝑥 

1,2 𝑥 𝑆𝑚𝑖𝑐 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙 𝑏𝑟𝑢𝑡

𝑅é𝑚𝑢𝑛é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡𝑒
− 1,2]  𝑥 𝑏 

 
Les cotisations concernées par l’exonération sont les mêmes que celles visées par l’allége-
ment général. 
 
Les structures concernées sont : 

• les associations et entreprises déclarées pour l’activité de garde d’enfant ou l’assis-
tance aux personnes âgées ou handicapées 

• les organismes habilités au titre de l’aide sociale 

Les CCAS et CIAS ainsi que les structures qui ne sont pas de droit privé ne sont pas visés par 
la réforme et appliquent toujours l’ancienne exonération mensuelle. 
 
Les salariés concernés sont ceux intervenant auprès de publics fragiles. L’exonération porte 
uniquement sur les rémunérations versées au titre d’heures réalisées auprès de ces publics 
fragiles (calcul au prorata des heures effectuées auprès de ces publics). 
 
L’exonération pour les structures privées d’aide à domicile est modifiée au 1er janvier 2019. Elle est 
annualisée sur le principe de l’allégement général avec une formule particulière pour le coefficient :  
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2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

2.1 MISE A JOUR DES PARAMETRES NATIONAUX  

 
Mise à jour de la page « allègements » dans les paramètres nationaux avec modification de 
certains intitulés. 
Chemin : Fichier | paramètres nationaux | paramètres nationaux | Allègements. 
 

 
 
On constate que :  

- Une nouvelle formule de calcul fait son apparition 
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2.2 CREATION DES NOUVEAUX CODES CTP 

 
Fichier | Tables diverses | Code DUCS URSSAF, cliquer sur Créer 
 

- Création code 477 REDUCTION AIDE A DOMICILE U2 
 

 
 

- Création code 485 REGUL. REDUCTION AIDE A DOMICILE U2 
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2.3 PARAMETRAGES DES RUBRIQUES  

Il est nécessaire de créer trois rubriques dont une de type INFOS et deux intermédiaires de 
calcul pour que l’allègement se calcule. Rubriques valides à compter du 01/01/2019 
 
Les rubriques devront être soit forcées soit valorisées dans le programmateur de paie. 
 
En page options | Divers | Mode d’insertion par défaut devra avoir l’option « Remise à zéro » 
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- 398500 - Dont aide à domicile personne non dépendante 
 

 
 

- Page Calcul : 
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- 398600 - Dont aide à domicile personne dépendante 
 

 
 

- Page Calcul : 
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- 398700 - Dont autres activités 
 

 
 
Il est nécessaire à présent de paramétrer une nouvelle rubrique d’allègement valide à compter 
du 01/01/2019 : 
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-  835600 - Réduction aide à domicile 
 
Cette rubrique doit être obligatoirement située en dessous des rubriques d’allègement charges 
sociales, chômage et retraite. A adapter selon votre plan de rubriques. 
 

 
 

Il faut ensuite accéder à la rubrique afin d’adapter le paramétrage page par page : 
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- Page Calcul : 
 

 
 

- Page Cumuls : 
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- Page Options 
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2.4 NOUVEAU PARAMETRAGE DE RUBRIQUE 

 
Les nouvelles rubriques devront être mentionnées dans un nouveau paramétrage des rubriques. 
 
En paramétrant la saisie des heures d’aide à domicile, à cet endroit permettra l’insertion de la nouvelle 
rubrique de réduction de cotisations (ALPAD) et le déclenchement de son calcul. 
 
Fichier | Paramétrage des rubriques | paramétrage de calcul | Exonérations aide à domicile 
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3 BULLETIN ET DETAIL DU CALCUL 

Pour rappel, la rubrique préconisée pour mettre en place le nouvel allégement est la rubrique : 
 

- 835600 - Réduction aide à domicile 
 
Elle est donc positionnée après les rubriques de cotisations. 
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Le calcul du coefficient se calcule en deux temps pour l’Assurance sociale puis pour la Retraite 
complémentaire.  
 

 
 

4 VISUALISATION EN DSN 

Au 1er janvier 2019, les codes CTP du bloc 23 « cotisations agrégées » restent inchangés. On 
aura donc : 
 

- CTP 477 – REDUCTION GENERALE 
- CTP 485 – REGUL REDUCTION GENERALE 

 
Ces nouveaux codes DUCS se déclencheront automatiquement en fonction du profil du sala-
rié. Ils sont à créer dans Pégase (voir paragraphe 2). 
 
Remarque : Le bloc 23 est toujours spécifique à l’URSSAF, le montant déclaré ne pren-
dra donc pas en considération l’allègement sur la retraite. 
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Tableau des charges par caisses 
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DSN blocs 23 et blocs 81 
 

 
 

 
 


